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Téléphone : 418 497-3394 
Télécopieur : 418 497-1187 
 

Courriel :   mun.st-hubert@sthubertrdl.qc.ca       
Site Web : www.municipalite.saint-hubert-de-riviere-du-loup.qc.ca 

A
ou

t -
 S

ep
te

m
br

e 
20

15
 

V
ol

.1
9 

N
o.

 4
 



 
 
 
 
 
 

Moulée - Semence - Engrais -Quincaillerie  
 Matériaux de construction   
Peinture Inov - Gaz Sonic 
Poêle et fournaise au bois 

 Récupération de gallons de peinture 
 

2, rue St-Jean-Baptiste,  
St-Hubert, G0L 3L0 

Tél.: 418 497-3514 Fax: 418 497-1667 
 

Nïma Malenfant, Directrice Générale 
Luc Malenfant, Président 

Heures d’ouverture 
Lundi-mercredi-jeudi-vendredi 
9 h à 17 h 
Mardi 
9 h à 17 h et 18 h à 20 h 
Samedi et dimanche fermé 

 

 

Vaste inventaire d'embarcaƟons usagées 

| Excavation de tout genre 
 

| Chemin forestier 
 

| Champ d’épuration 
  et fosse septique 
 

| Déneigement 
 

| Mini-pelle 
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Services municipaux 
 

Municipalité  Tél.:     418 497-3394 
    Téléc.: 418 497-1187 
 
Maire   Gilles Couture  poste 201 
 
Conseillers  Marco Morin, Manon Belzile, 
    Bertrand Thériault, Claude Boucher, 
    Marie-Hélène Caron, Mélanie Leblond. 
 
Directrice générale    Sylvie Samson  poste 202 
 
Inspecteur en bâtiments 
et en environnement et 
inspecteur agraire  Julie Lemieux  poste 204 
 
Service incendie  Jacques-Éric Mercier poste 206 
 
Directeur des travaux 
publics   Denis Santerre  poste 320 
 
Bibliothèque  
La Source  Rita Beaulieu  poste 209 
 
Service des Loisirs  Jonathan Jalbert  poste 321 
 
Agente de  
développement  Marie-Eve Ouellet  poste 205 
 
Camping municipal  Bernard Goulet      Tél.:   418 497-1220 
 
Évaluation -  MRC 
de Rivière-du-Loup  Guy Berger Tél.:  418 867-2485 
 
Policiers ressources  Simon Dufour et 
    Jérémie Ruel Tél.:  418 862-6303 
 
Urgence     Tél.:  9 -1– 1  

Horaire du bureau municipal  
 

Du lundi au mercredi 
 

De 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 15 h 
Jeudi 

 

de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 17 h 
Vendredi 

 

de 9 h à 12 h  
 

À partir du 7 septembre 2015 
 

Du lundi au mercredi 
 

De 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 15 h 
Jeudi 

 

de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 17 h 
Vendredi 

 

de 9 h à 12 h  

Horaire de l’inspecteur en bâtiments et en environnement  
 

Madame Julie Lemieux  
 

Lundi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 17 h 
             Mercredi : 13 h à 17 h 
             Jeudi:  8 h 30 à 12 h     

La date de tombée pour la réception 
 des communiqués est fixée au 

  8 septembre 2015 .     
 

Ceux-ci doivent être  acheminés au  
bureau municipal.   

Les prochaines 
séances du Conseil 

seront les lundi  
17 aout et 

14 septembre 2015 
à 20 h à l’édifice 

municipal. 

DIRECTION DU 
JOURNAL 

Sylvie Samson 
 

MISE EN PAGE 
ET PUBLICITÉ 

Renée-Claude Leblond 

3 -  Notes municipales 
4 -  Mot du maire; Congés fériés; Versement de taxes municipales; Collecte en alternance 
5 -   Collecte des matières résiduelles, des matières récupérables et des matières organiques; 

Bibliothèque La Source 
6 -   Algues bleu-vert 
7 -   Suite Algues bleu-vert; Comité d’embellissement pour le Marché public 
8 -   Méritas de la Fondation de l’École des Vieux-Moulins 2014-2015 
9 -   Suite Méritas de la Fondation de l’École des Vieux-Moulins 2014-2015 
10 -  Carrefour Jeunesse-Emploi; Chronique du Collectif des Organismes Communautaires 
11 -  Centre d’apprentissage Clé; L’Autre-Toit du KRTB 
12 -  Loisirs 
13 -  Communiqué Berce de Caucase au Bas-Saint-Laurent 
14 -  Petites annonces 
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Mot du maire 
 
Mon mot de ce mois-ci sera pour vous souhaiter à tous un bel été (il semble être arrivé) et comme le sujet de 
l’heure semble être le bac brun, je laisserai l’espace à une information sur le sujet. Soyez assurés que c’est 
pour nous une préoccupation et que nous y travaillons. 

Gilles Couture, maire 
 

Collecte des matières organiques : astuces estivales 
 

Avec l’arrivée des beaux jours, il se peut que votre bac brun ait chaud lui 
aussi! Voici quelques trucs et astuces pour contrer les indésirables qui peuvent survenir avec la 
saison chaude. 

 Tapissez le fond du bac brun et du bac de comptoir avec du papier journal ou utilisez un sac en papier.  
 Placez le bac brun à l’ombre, à l’abri du soleil.  
 Refermez bien le couvercle. 

 Même si le bac n’est pas plein, faites-le vider à chaque collecte. 

 Rincez-le lorsqu’il est vide avec de l’eau et du détergent doux ou avec du vinaigre blanc. 

 Saupoudrez un peu de bicarbonate de soude au fond du bac pour en faciliter l’entretien. 

 Enveloppez vos restes de viande, les os, les arêtes de poisson, les écailles de crevettes et autres déchets 
odorants dans du papier journal. Vous pouvez les mettre au congélateur jusqu’au jour de la collecte si vous 
le désirez.  

 Évitez les matières liquides.  

 Si des vers blancs apparaissent, saupoudrez-les de bicarbonate de soude, de sel ou aspergez-les 
de vinaigre.  

Pour plus d’information, visitez le www.collectequicarbure.com ou contactez Co-éco au 1 888 856-5552. 

Congé Férié 
 
Veuillez prendre note que le 
bureau municipal sera fermé 
le lundi 7 septembre 2015 
en raison de la Fête du tra-
vail. 
 
 

Nous vous souhaitons bon 
congé à tous ! 

Versements de taxes municipales 
 
 

Nous rappelons aux contribuables 
bénéficiant du paiement des taxes 
en trois (3) versements que la date 
d’échéance est le 28 septembre 
2015 pour le troisième versement. 
 
 
Dans tous les cas, des frais d’inté-
rêts de 15 % sont exigibles sur les 
arrérages. 

COLLECTE EN 
ALTERNANCE 

 
 
Ne pas oublier qu’à partir 
du 7 septembre, il y aura 
retour à la collecte en alter-
nance, aux deux semaines 
pour les deux secteurs. 
 

Merci de votre attention. 

http://www.collectequicarbure.com�
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Heures d’ouverture à partir du  
9 septembre 2015 

 

Lundi de 14 h 30 à 16 h 
Mercredi de 19 h à 20 h 30 

Vendredi de 19 h à 20 h  

 

Pensée 
   La vie  est un livre. Chaque jour, une nouvelle 
page se tourne. Je vous souhaite qu’elle con-
tienne tous les ingrédients du bonheur. 
                

 

2 

 
 

 

Collecte des matières résiduelles, des matières récupérables et des matières organiques 

AIDE-MÉMOIRE 

La collecte des matières résiduelles se fera en alternance, aux 
deux semaines et le territoire de la Municipalité de Saint-Hubert 
est divisé en deux secteurs. 

La collecte des matières récupérables se fera le jeudi, aux 
deux semaines, comme auparavant et ce, pour les deux secteurs. 

La collecte des matières organiques (bac brun)  se fera à compter 
du 20 mars 2015. Voici le pictogramme pour la collecte 

Légende des collectes 

Ordures secteur numéro 1: 
Chemin Taché Est et Ouest; 3e Rang du Sud-du-Lac; 
Lac de la Grande-Fourche; Lac Saint-Hubert; Lac  
Saint-François et Ancienne route 2 
 

Ordures secteur numéro 2: 
Rues du village; Rang 1 Est et Ouest; Rang 4 Est et  
Ouest; 5e Rang; 5e et 6e Rang; Route 291 Sud et Route 
St-Pierre 

Matières recyclables: 

AOUT 2015 

D L M M J V S 

      1 

9  11  13 14 15 

16  18    22 

23  25  27 28 29 

30       

2  4    8 

SEPTEMBRE 2015 

D L M M J V S 

  1    5 

6  8 9 10 11 12 

13  15 16   19 

20  22 23 24 25 26 

27 
 

 29 30    

 
 
 
 

Bienvenue à tous les lecteurs! 
 

Club de lecture : L’astronomie. Un été dans les étoiles. Avis aux jeunes lecteurs : il reste encore un 
mois pour participer au club de lecture. 
 

Le prochain changement de livres à la bibliothèque aura lieu le mercredi 16 septembre. 
 

Exposition thématique : contagion lecture/albums jeunes, du 16 septembre 2015 à janvier 2016. 
 

Livres usagés. Si vous avez des livres usagés de plus de 5 ans, veuillez les apporter au Centre d’Hébergement St-Joseph 
de Rivière-du-Loup, 28 rue Joly à l’attention de Madame Rachelle Thériault. Téléphone : 418-862-6385. 
 

Bonne fin d’été ! Bonne lecture ! 
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ATTENTION! À partir du 7 septembre 2015  
retour à la collecte en alternance, aux deux semaines,  

pour les deux secteurs. 

Heures d’ouverture jusqu’au  
2 septembre 2015 inclusivement 

 

Mercredi de 19 h à 20 h 30 
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Algues bleu-vert 
Les algues bleu-vert, aussi appelées « cyanobactéries », sont des bactéries qui sont naturellement présentes dans les plans d’eau du 
Québec. Elles se multiplient surtout en été. Lorsqu’elles deviennent très abondantes, les algues bleu-vert forment ce que l’on appelle 
des fleurs d’eau, qui peuvent s’étendre dans une partie ou dans la totalité d’un plan d’eau. L’eau prend alors une couleur verte et sa 
texture devient semblable à celle de la peinture ou d’une soupe au brocoli. De l’écume (de la mousse) peut aussi apparaître à la sur-
face de l’eau contaminée par les algues bleu-vert. C’est généralement lorsque l’on commence à voir de l’écume que les algues bleu-
vert peuvent devenir nuisibles pour la santé. 

Effets sur la santé 

Précautions à prendre en présence d'algues bleu-vert 

Certaines algues bleu-vert produisent des substances toxiques qui peuvent causer des problèmes de santé. Par exemple, une personne 
peut présenter des symptômes de gastro-entérite ou ressentir une irritation de la peau ou de la gorge après avoir bu de l’eau contami-
née par les algues bleu-vert ou après être entrée en contact avec celle-ci. 
 

Si vous avez été en contact direct avec des fleurs d’eau ou de l’écume ou que vous avez avalé de l’eau contaminée par les algues 
bleu-vert, surveillez l’apparition des symptômes suivants : 
 
*   maux de ventre;  *   diarrhée;  *   vomissements;   *   maux de tête; 
*   fièvre;   *   irritation de la peau; *   irritation de la gorge.  
 

Si l’un ou plusieurs de ces symptômes se manifestent dans les 24 à 48 heures après le contact avec l’eau contaminée, vous pouvez 
communiquer avec Info-Santé 8-1-1 ou consulter un médecin. Précisez que vous avez été en contact direct avec des algues bleu-vert 
ou que vous avez avalé de l’eau contaminée par celles-ci. 

Si vous fréquentez un plan d’eau qui contient des algues bleu-vert, assurez-vous de prendre les précautions nécessaires avant d’utili-
ser l’eau ou d’y pratiquer des activités nautiques ou aquatiques. 

Utilisation de l’eau 
L’eau des lacs et des rivières contient beaucoup de bactéries et de contaminants qui ne peuvent généralement pas être traités avec un 
appareil domestique de purification de l’eau. En tout temps, et particulièrement lorsqu’il y a des fleurs d’eau ou de l’écume, vous 
devriez donc éviter de boire l’eau des lacs et des rivières ou de l’utiliser pour : 
 

*   préparer des boissons ou des glaçons;  *   préparer ou cuire des aliments;   *   laver la vaisselle. 
 

De plus, il n’est pas recommandé de faire bouillir l’eau : cela pourrait aggraver les effets des substances toxiques produites par les 
algues bleu-vert. Si l’eau n’a pas une couleur ou une odeur inhabituelles, vous pouvez l’utiliser pour : 
 

*   vous laver;  *   faire la lessive;  *   laver la vaisselle. 
 

Seule l’eau provenant d’un puits artésien ou d’un réseau d’aqueduc peut être utilisée comme d’habitude, à moins d’avis contraire de 
la municipalité ou d’une direction régionale de santé publique. 

http://www.sante.gouv.qc.ca/systeme-sante-en-bref/info-sante-8-1-1/�
http://sante.gouv.qc.ca/problemes-de-sante/gastro-enterite/�


Saint-Hubert en bref 7 Aout - Septembre 2015 

Suite Algues bleu-vert 
Baignade et activités nautiques et aquatiques 

Autres précautions 

Vous pouvez vous baigner et pratiquer des activités nautiques et aquatiques dans les secteurs d’un plan d’eau où vous ne voyez pas 
de fleurs d’eau ou d’écume. Par contre, dans les secteurs où celles-ci sont visibles : 
 

 *   tenez-vous à une distance d’au moins 3 mètres des fleurs d’eau ou de l’écume; 
 *   évitez toute activité pouvant vous faire entrer en contact avec elles. 
 

Vous pouvez reprendre la baignade et les activités nautiques et aquatiques dans un secteur où les fleurs d’eau ou l’écume ont disparu, 
mais seulement 24 heures après leur disparition. 

Si vous avez touché à des algues bleu-vert ou à un objet ou un animal qui est entré en contact avec elles : 
 

 *   évitez de porter vos mains à votre bouche; 
 *   lavez-vous les mains dès que possible. 
 

Si vous vous trouvez dans un secteur contaminé par les algues bleu-vert ou près d’un secteur où il y en a, surveillez les jeunes en-
fants pour qu’ils ne jouent pas avec les fleurs d’eau ou l’écume. 
 

Évitez aussi de consommer les parties internes (par exemple les œufs) des poissons pêchés dans les plans d’eau où il y a des fleurs 
d’eau ou de l’écume. 
 

Enfin, signalez la présence d’algues bleu-vert dans un plan d’eau au ministère du Développement durable, de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques2. 

L’information contenue sur le site ne remplace en aucun cas l’avis d’un professionnel de la santé. Si vous avez des questions concer-
nant votre état de santé, appelez Info-Santé 8-1-1 ou consultez un professionnel de la santé. 
 

Liens : 1. http://sante.gouv.qc.ca/problemes-de-sante/gastro-enterite 
 2. http://www.mddefp.gouv.qc.ca/eau/flrivlac/algues.htm 

            

   Marché public 
3e Édition 

 
Ceux et celles qui auraient des produits de jardin, des légumes ou autres choses à vendre, vous êtes invités  
samedi le 29 aout 2015, de 11 h à 16 h à la salle l’Horizon de Saint-Hubert.. 
 
Pour informations veuillez communiquer avec madame Lison Boucher au 418 497-2685 ou madame 
Mélanie Leblond au 418 497-2386. 
 

Votre comité d’embellissement 
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Méritas de la Fondation de  
l’École des Vieux-Moulins 2014-2015 

 

La remise des Méritas de l’École des Vieux-Moulins est un événement apprécié qui vise a reconnaitre 
les efforts et les talents de nos jeunes dans différentes catégories.  L’édition 2014-2015 s’est tenue le 5 
juin dernier, à la salle L’Horizon.  La Fondation de l’École des Vieux-Moulins a remis près de 2 000 $ 
en bourses lors de cette soirée. Voici nos récipiendaires. 

            Efforts remarquables                                         Travail bien fait 
 
 

 
 
 
 
 

Élèves méritants dans le parascolaire              Élèves méritants dans les sports 
 
 
 
 
 
 
 
 

Méritas Académiques 
 
 
 

Samuel Rioux, Olivier Ouellet, Éric Boucher, 
Jean-Philippe Gendron, Mme Nadia Tardif 
commissaire, Vincent Tremblay, Keven Mi-
chaud, William Plourde, Myriam Ouellet et 
Caroline Rioux. 

Mathieu Boies, Samuel Malenfant, Claudie 
L.Mooney, Marie-Pier Ouellet, Julianne Thé-
riault, Charlie Malenfant, Shanna Dubé, Jen-
nifer Malenfant, Léane Saindon et Mme Jo-
hanne Beaulieu de Toilettage Doux-Poils. 

Raphaël Morin, Daphné Malenfant, Léane 
Saindon, Éric Boucher, M. Jonathan Caron 
technicien, Marc-Étienne Plourde, Claudie 
L.Mooney, Julianne Thériault, Mme Manon 
Belzile et Mme Nathalie Dionne enseignantes. 

Pierre-Alexandre Gendron, Olivier Ouellet, 
Mme Claudie Chouinard enseignante, Myriam 
Ouellet, Vincent Tremblay, Julianne Thériault 
et Marc-Étienne Plourde. 

Claudie L.Mooney, Daphné Malenfant, Julianne 
Thériault, M. Pierre Soucy président de la Coop 
de solidarité Santé, Alycia Leblond, Jessica 
Tremblay, Myriam Ouellet, Marc-Étienne 
Plourde et Mme Martine Michaud de Pièces 
d’Auto Michaud. 
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         Académiques d’excellence                              Progression remarquable 
 
 

 
 
 
 
 

Charlie Malenfant, Marie-Pier Ouellet, William 
Dubé et Édouard Soucy pour la Caisse Desjar-
dins de Viger et Villeray. 

M. Gilles Couture maire de la municipalité, Ma-
thieu Boies Sec.1, Jennifer Malenfant Sec. 2 et 
Caroline Rioux sec. 3 

         Comportement positifs                                         Élèves de l’année 
 
 

 
 
 
 
 

Mathieu Boies, Léa Dubé, Yan M.Sïno, Marie-
Pier Ouellet, Julianne Thériault, Pierre-Alexandre 
Gendron, William Plourde, Marc-Étienne Plourde, 
Jessica Tremblay et Mme Danielle Malenfant. 

M. Denis Pelletier représentant de M. François 
Lapointe, Charlie Malenfant Sec. 1, Myriam 
Ouellet Sec. 2, Marc-Étienne Plourde Sec. 3 et 
M. Bertrand Thériault de la Fondation de l’école 
des Vieux-Moulins. 

Finissants de secondaire 3 année 2014-2015 

 
 
Éric Boucher, Ludovic Ouellet, Jean-Philippe 
Gendron, Raphaël Morin, Marc-Étienne 
Plourde, Marie-Pier Ouellet, Caroline Rioux, 
Julianne Thériault , Daphné Malenfant et 
Léane Saindon. 
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Côté COC ! 
Une chronique du Collectif des Organismes Communautaires 

Le Collectif des Organismes Communautaires (COC) regroupe sur une base volontaire des 
organismes communautaires autonomes qui offrent des services et réalisent des activités 
sur le territoire de la MRC de Rivière-du-Loup.   

Par Nadine Pelland, Centre d’Entraide l’Horizon 

Ces chères évidences… 
 

Avez-vous remarqué à quel point nos évidences nous rassurent? Je me dis ouverte d’esprit, je déteste la routine et adore la nouveauté, 
découvrir de nouvelles personnes, de nouvelles façons de faire les choses, apprendre ce que je ne connais pas… Pourtant, je pose des 
gestes depuis des années, À CAUSE de mes évidences… Et rien de mieux qu’une adolescente et un nouveau conjoint pour le réaliser!!! 
 

La vaisselle sale va dans l’évier de droite… c’est évident non? Mais pourquoi maman, dans l’évier droite, pourquoi pas dans celui de 
gauche? Euh… oups… pourquoi, en effet??? 
 

On ne met pas de brocoli dans le riz frit au poulet, voyons…!!! Et de la dinde, sans canneberge, ça ne se mange pas! Ah bon? D’accord… 
 

Ces petites lois qui habitent toutes nos journées, on ne s’en rend même pas compte! Elles sont là, elles nous sécurisent j’imagine. Elles ne 
concernent pas seulement le quotidien, mais aussi notre façon de voir la vie, d’interagir avec les autres. Il est immensément rafraichissant 
(et un tantinet confrontant aussi, j’avoue…) de les remettre en question. Sont-elles encore vraies, me font-elles encore du bien? Sont-elles 
encore profitables pour moi et dans mes relations interpersonnelles? Sont-elles devenues source de déplaisir ou d’insatisfaction? Si oui, 
puis-je les modifier? Ai-je besoin d’aide pour le faire? 
 

Un petit dépoussiérage occasionnel de notre petit livre de lois personnel, c’est comme le grand ménage : ça se fait au printemps! Évident, 
non??? 
 

Un peu d’aide pour y parvenir 
Et comme parfois pour le grand ménage, on peut avoir besoin d’aide pour faire cet exercice de mise à jour de notre santé mentale et de 
nos choix de vie. Le Centre d’Entraide l’Horizon, milieu de vie en santé mentale, peut vous accompagner. Suivez nos activités sur notre 
site internet, www.lhorizon.ca,  et peut-être y trouverez-vous des cafés-rencontres, des informations, ou des activités qui pourraient vous 
aider à mieux vous connaître, et à revoir vos stratégies de vie pour qu’elles vous conviennent bien. N’hésitez pas à appeler un intervenant 
au 418 862-2333 si vous avez envie d’en discuter! Nous sommes là pour vous! 

S’impliquer dans un organisme communautaire, un pas vers l’engagement citoyen. 

  

COMMUNIQUÉ 
Pour diffusion immédiate 

 

Le	Carrefour	jeunesse‐emploi	Rivière‐du‐Loup/Les	Basques		
demeure	présent	pour	les	jeunes!	

	
Rivière‐du‐Loup,	le	25	mai	2015	–	Dans	le	contexte	de	la	mise	en	place	des	nouvelles	mesures	gouvernementales,	le	Carre-
four	jeunesse-emploi	Rivière-du-Loup	/	Les	Basques	tient	à	rappeler	aux	jeunes	que	plusieurs	services	sont	toujours	acces-
sibles	pour	les	aider	dans	leurs	démarches	d’insertion	socioprofessionnelle.	
	

En	ce	qui	concerne	les	services	en	employabilité	et	en	orientation,	bien	que	les	critères	d’admissibilité	aient	été	revus,	il	est	
important	de	vériϐier	son	admissibilité	puisque	plusieurs	facteurs	liés	au	statut	peuvent	être	considérés	dans	l’évaluation.	
	

Rappelons	 également	que	l’aide	 à	 l’entrepreneuriat	 jeunesse	et	Place	aux	jeunes,	de	même	que	les	mesures	IDEƵ O	16-17	et	
Jeunes	en	action,	demeurent	accessibles	dans	leur	intégralité!	
	

De	plus,	une	salle	multiservice	est	toujours	à	la	disposition	des	jeunes,	avec	ordinateurs	et	divers	outils	pour	aider	les	jeunes	
dans	leurs	démarches.	Ainsi,	un	tout	nouveau	«	Coffre	à	outils	»	donne	accès	à	une	foule	d’informations	et	d’outils	pratiques	
pour	la	recherche	d’emploi!	
	

—30—	
	
	

Pour	information	:	 Estèle	Bérubé	 	 	 	 	 	
	 	 	 Directrice	générale	intérimaire	
	 	 	 418	867-4992	(poste	122)	 	 	 	 	 	 	 	
	 	 	 dga@cjerdlb.ca	 	

mailto:dga@cjerdlb.ca�
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 InformaƟque  
 Nos ateliers d’informatique débuteront dans la semaine du 14 septembre 2015 pour une session de 
13 semaines.  
 
Initiation à l’ordinateur (débutant)  
Internet et bureautique  
Retouche de photo  
Tablettes iPad  
Tablettes Samsung et autres Android  

 

      Pour contacter la formatrice en informatique, Isabelle : 
      informatique@alphacle.com   418-963-1603 

 
 Français et mathémaƟques  
Dans la semaine du 14 septembre, au Pavillon Durocher, se donneront des ateliers de base en français et 
en mathématiques pour les adultes qui désirent parfaire leurs connaissances et réactiver leur mémoire. Di-
vers jeux sont aussi au programme. Notez bien que cette formation est ouverte à la population.  

 Apprendre ça vaut le coup !  
N’hésitez pas à communiquer avec nous dès le mardi 8 septembre.  
formation@alphacle.com  

Heures d’ouverture :  
Lundi au jeudi 8 h 30 à 15 h 30  418-963-1603  

 
L’Autre - Toit du KRTB 

 

Votre conjoint vous fait peur, vous harcèle, vous contrôle, vous frappe ? 
 
Vous auriez besoin d’un endroit calme et sécuritaire pour faire le point ? 
 
Vous connaissez mal vos droits, vous aimeriez être accompagnée lors de vos démarches à la cour ? 
 
L’Autre-TOIT du KRTB, maison d’aide et d’hébergement peut répondre à vos besoins. 
 
 

 Nos services sont gratuits et offerts pendant toute 
 la période estivale selon l’horaire habituel  

24/24 heures, 7/7 jours. 
 

Composez le 418-854-7160 ou,  
sans frais le 1-800-363-9010. 
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Jonathan Jalbert  
Technicien en loisirs  
418-497-3394 ext 321 

Tournoi de soccer 4-6 ans 
Venez encourager les équipes qui seront présentes au tournoi de 
soccer inter-municipal de la catégorie 4-6 ans qui se tiendra dans 
notre municipalité 
 
Samedi le 8 aout de 8 h à 16 h 
Sur les terrains sportifs Desjardins de  Viger et Villeray 
 
Entrée gratuite et bar sur place toute la journée! 
 

Marche annuelle de   
  l’automne à grands pas 

 
Dimanche 20 septembre 

 
Dégustation santé, « coffre à bouger » ainsi qu’activité Wixx dès 11 h 30  
Marche / course de 1.5, 3, 5 ou 10 kilomètres au choix 
Inscription à la course jusqu’à 13 h 25 et départ à 13 h 30 
On vous attend au centre des loisirs à la Salle Desjardins ! 

Tournoi de golf 
 

Il est encore temps de s’inscrire à la 11e édition de 
la classique Laurier et Tommy Plourde qui se tien-
dra le 1er aout au club de golf de la Vallée du  Té-
miscouata suivi du souper à 
la salle Horizon.  
 
Les profits vont à la fonda-
tion des Vieux-Moulins et au 
Service des loisirs 

Badminton du mardi 
 

Vous désirez jouer au badminton?  
Quand: le mardi soir de 19 h 30 à 21 h  
Où: Gymnase de l’école  
Cout: 3 $ / adulte 
 
Possibilité de prêt de 
raquette sur place. 

Tournoi de hockey boule extérieur 
 

Quand: le samedi 29 aout 
50 $ / équipe (35 $ remis en bourses) 
 
Inscris ton équipe de 5-6 joueurs au 2e tournoi de 
hockey boule qui aura lieu encore cette année sur le 
terrain de tennis.  
 
Si vous n’avez pas d’équipe nous pouvons vous en 
former une.  
 
2 périodes de 12 minutes non-chronométrées 
Arbitrage  
Reprise du jeu rapide (5sec) 
Tir de punition sur punition appelée  
Lancé frappé accepté 
Lunette obligatoire (prêt sur place au besoin) 
 
En cas de mauvaise tempéra-
ture, le tournoi sera remis 
lendemain. 
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Direction des communications 

 

 

Communiqué 

 

CONTRÔLE DE LA BERCE DU CAUCASE AU BAS-SAINT-LAURENT 

 

Rimouski, 17 juin 2015 -   La direction de santé publique du Centre intégré de santé et de ser-
vices sociaux (CISSS) du Bas-Saint-Laurent tient à prévenir la population des effets indési-
rables de la berce du Caucase, une plante présente dans notre région. La berce du Caucase 
peut causer des brûlures si notre peau est exposée au soleil après être entrée en contact avec la 
sève de cette plante. 

 
La berce du Caucase se reconnaît à certaines caractéristiques : 
  sa taille; 
  ses feuilles immenses et profondément découpées; 
  ses taches violacées sur les tiges; 
  ses fleurs blanches; 
  Etc. 

 
Lors de vos sorties en plein air, si vous voyez cette plante, évitez de lui toucher. Puisqu’elle 
représente certains risques pour la santé et pour l’environnement, il est recommandé  de  limi-
ter  sa  propagation et  de  signaler  son  emplacement. Pour confirmer son identification, 
communiquez avec le Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques au 1-800-561-1616. Après la confirmation, signalez la 
présence de la berce du Caucase à votre municipalité. 

 
Si vous désirez plus d’information, nous vous invitons à consulter le lien suivant : 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/biodiversite/nuisibles/berce-caucase/identification.pdf 

 

-30- 
 

Pour information :                Lise Chabot 
Cadre intermédiaire aux communications 
Responsable des relations avec la presse 
CISSS du Bas-Saint-Laurent 
418-724-3000, poste 8147 
418-509-9560, cellulaire 
lise.chabot.csssrn@ssss.gouv.qc.ca 

 
355, boul. Saint-Germain Ouest 
Rimouski (Québec) G5L 3N2 
Téléphone : 418 724-3000 

Photo : La berce du Caucase  
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Le Conseil et les employés de la  
 Municipalité de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 

souhaitent une bonne rentrée scolaire à tous les étudiants. 

Chalet à vendre 
 

Chalet à vendre au 321, chemin des Mésanges au Lac de 
la Grande-Fourche, beaucoup de fenêtres face au lac. 
 
Comprend : salon, salle à manger, 3 chambres à coucher.  
 
La finition intérieure est en cèdre et il est vendu meublé. 

 
 
Pour information communiquer avec ma-
dame Louise Beaulieu au 418 497-2442 
ou 418-834-2019. 

Friperie Saint-Hubert 
 

La friperie reprendra ses activités à compter du 20 aout 2015. 
 
Voici l’horaire : Jeudi 13 h à 16 h 30 

 
Les vacances sont arrivées!!! 

 

Boissons gazeuses et autres consommaƟons dans des bouteilles ou contenants recyclables s’entasseront bientôt dans 
vos maisons ou chalets. 

 

Les élèves du secondaire de l’école des Vieux‐Moulins vous proposent de ne pas les jeter aux poubelles, mais plutôt 
d’uƟliser le service de cueilleƩe à domicile qui aura lieu à l’automne 2015.   

 

Les sous amassés serviront à financer l’achat de tableƩes iPad pour les élèves du secondaire.  
 

ObjecƟf de la cueilleƩe : 3 500$ 
Merci de votre collaboraƟon!!! 



 
 
 
 

2 places d’affaires pour mieux vous servir 

Service 24 h 

Le spécialiste en véhicule lourd 

RONA RIVIÈRE-DU-LOUP 

30 RUE DU CARREFOUR 
RIVIÈRE-DU-LOUP (QC) 
418 867-7662 
WWW.RONARDL.COM 



  
 

   Siège social : 91, rue Saint-Jean-Baptiste, C.P. 127 
                          L’Isle-Verte (Québec)  G0L 1K0 
                          Tél. : 418 898-2061 
 
   Affiliée au centre Desjardins Entreprises - Bas-Saint-Laurent 
   Tél. : 418 863-4058 
  
                  La Caisse Desjardins de Viger et Villeray 
                        Partenaire accessible en tout temps 

Vente de produits et   
    d’équipements d’entretien 
Vente et réparation de  
 laveuses à pression 
Nettoyage de tapis et  
 Mobilier 

.ca 

 
 

 
Coiffure 2000 

29, rue Taché Ouest 
Saint‐Hubert de Rivière‐du‐Loup 

Linda –Roseline 
418‐497‐2000 

Nouveau service de manucure régulière, au gel et prothèse 

La porte qui conduit à la Beauté depuis 29 ans 

 
Service d’un funérarium au 4, rue Mailloux, Saint-Hubert 

 

 

 

Les Entreprises M. April Inc. 
88, des Jonquilles 

Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup, G0L 3L0 

Téléphone : 418-497-1732 ou cellulaire au 418-714-3744 
Mini excavation, terrassement, drainage, réparation de chemins, 

 fosses septiques, champs d’épuration, marteau hydraulique 
 

N’hésitez pas à nous contacter, il nous fera plaisir de vous servir. 
                              À noter que ces deux types de machineries sont sur chenilles de caoutchouc. 
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